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Le Conseil de tutelle, 

Conoidérant la r ésolution 554 (VI), par laquelle l'Assemblée générale a, 

le 18 janvier 1952, invité le Conseil de tutelle à étudier la possibilité d'asso­

cier plus étroitement à ses trav~ux l ee habitante des territoires soue tutelle 

et à lui faire rapport , lors de sa septiè~e s ession ordinaire, sur le r ésultat 

de cette étude 1 

Considérant que l 'Article 86 de la Charte fixe la composition du Conseil 

d1une rranière qui ne permet paa 1 1adndseion de w~mbres associée, 

Considérant que, pour aider l es habi tants autochtones à accéder à une 

s i tuation semblable à celle des habitante des Etats Membres dea Natiéns Unies, 

11 convient de les associer progreeai~ent aux travaux du Consell , 

Décide de rapporter à l'Assemblée générale , lora de sa septième session 

or~inaire, que l'on pourrait à son avis faire bientôt participer ut ilement aux 
travaux du Consei l lee habitante autochtones dos territoires sous tutelle ai 

le Conseil choisissa it, suffisamrrsnt à l'avance , une personnalité autochtone 

do chaque terr itoire , qui prendrait pert, avec voix consultative maie sana droit 

de vote, à l'exa~~n et à la discuasicn du r apport annuel de l 'Autorité chargée 

de 1 1a ruminiet ration, mais non aux délibérationa destinées à aboutir directement 
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à des conclusions. précises touchant le . te~ritoirè c~hsidéré, ou qui, ·au cas ·où 
. . . 

11 lui se:r:~_it impossible d'assister en personne aux séances du Conseil, enverrait 

_par écrit les observations qu'elle .jugerait bon de faire sur ce r apport; que 

la .déeigriation des .pereonnalités autochtones en question devrait incomber au 

Conseil, qui t iendrait compte, pour juger dea mérites des candidate, dea rensei­

gnements qu'il se aerait procuré auprès -des Autorités adm1n1strantee, des ndsaions 

de visite , des autres organes subsidia ires des Nations Unies représentée dans les 

terr1to1res,des organisations autochtones de caractère politique, économique, 

social et culturel et de toute autre source digoe . de foi. 




